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TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE SUR LA PETITE SALLE DE 
GYMNASE DE LAPEYROUSE  

 

 

 

 

Maître d’Ouvrage : 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CASTRES-MAZAMET 

Direction de l’aménagement et des ressources techniques Patrimoine communautaire  
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@ : contact@cabrol-architectes.fr 
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Généralité et Prescriptions techniques 

1.1 OBJET DU MARCHE 

Le présent Cahier des Clauses Techniques particulières (C.C.T.P.), concerne les travaux de CARRELAGE FAÏENCE relatifs à 
la Travaux de mise en accessibilité sur la petite salle de gymnase de Lapeyrouse   

1.1.0 PRESCRIPTION GENERALE 

1.1.1 CAHIER DES CLAUSE TECHNIQUES GENERALES 

− CCTG Fascicule 3 : Fourniture de liants hydrauliques (Numéro spécial TO 95-3 du BOMETT) 

1.1.2 DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIES 

Documents Techniques Unifiés applicables aux travaux de ce(s) corps d’état 

− DTU 52.1 (P61-202) : Revêtements de sol scellés (décembre 2003) 

1.2 ÉTUDES ET PLANS DE CALEPINAGE 

Le maître d'œuvre pourra exiger de l'entrepreneur l'étude et la fourniture, en temps utile, des plans de calepinage et détails 
d'exécution des ouvrages. 

1.3 QUALITES DES CARREAUX OU DALLES 

Avant toute mise en œuvre, l'entreprise soumettra au maître d'œuvre, pour accord, un échantillon de chaque type de carreaux 
et dalles. Les revêtements de sols utilisés devront répondre au classement U.P.E.C. des locaux dans lesquels ils seront utilisés. 
Les classements devront être rigoureusement respectés pour les matériaux de base, comme pour les options. 

Les carreaux ou dalles seront livrés et stockés sur le chantier bottelé sous emballage portant de façon apparente la marque et 
le classement. Tous les approvisionnements ne répondant pas strictement aux prescriptions définies au titre PRESCRIPTIONS 
PARTICULIERES seront refusés et évacués aux frais de l'entreprise. 

1.4 RECEPTION DES SUPPORTS ET FORMES  

1.4.0 MURS EN MAÇONNERIE 

Dans le cas de carrelages muraux scellés, le support sera abondamment arrosé avant de recevoir le crépi de 10 à 20 mm 
d'épaisseur, dressé et non lissé, dosé à 350kg de mortier bâtard 2/1 par m3 de sable sec. Ce sable sera propre, dur, dépourvu 
de matières gypseuses, d'oxydes et de pyrites, etc. 

1.4.1 CLOISON A EPIDERME DE PLATRE CARTONNE 

Avant tout mis en œuvre de faïençage au niveau de zone humide, il sera mis en œuvre une protection hydrofuge sur support et 
suivant Avis technique du CSTB 

1.5 PASSAGE DES CANALISATIONS 

Les fourreaux destinés au passage des canalisations ou les canalisations elles-mêmes devront être mis en place avant le 
commencement des travaux. 

1.6 MISE EN ŒUVRE DES CARRELAGES OU FAÏENÇAGES 

L'entrepreneur doit tous les trous, découpes, entailles qui seraient nécessaires pour l'exécution du faïençage. Le coulis pour 
jointement du faïençage sera soit un produit spécialement adapté soit un coulis de ciment pur et suffisamment fluide pour 
pénétrer parfaitement dans les joints et bien les remplir.  

 

Les adhésifs employés devront être ceux qui seront préconisés par le fabricant. Ils devront être soumis à l'examen du contrôleur 
technique agréé éventuel. 

 

La planitude des ouvrages finis ne devra pas être inférieure aux tolérances ci-dessous : 

→ Pour les murs, une règle de 2m promenée en tous sens ne fera pas apparaître de différence supérieure à 2mm. Les 
joints aussi bien horizontaux que verticaux sauront parfaitement aligner 

1.7 NETTOYAGE ET PROTECTIONS 

La finition des travaux de revêtement comporte le nettoyage, exécuté immédiatement après le coulage des joints, au chiffon sec 
et à la sciure fine de bois blanc. Le frottage sera exécuté suivant les diagonales des éléments, sans dégarnir les joints, jusqu'à 
un état de propreté parfaite. Ensuite, la protection des revêtements sera assurée par moyen au choix de l’entreprise, à enlever 
pour la réception des travaux. 
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Lot 04.DESCRIPTION DES TRAVAUX 

04.1 LAPEYROUSE 

04.1.1 CARRELAGE ANTIDERAPANT POUR DOUCHE 

Unité : ensemble 

Description :  

 Réalisation d’un carrelage pour douches collective répondant : 

o Anti dérapant R11 mini, 

o UPEC : U3P3E3C2 Conforme à la norme NF XP 05.011 

o Format 30 x 30 mini, teinte aux choix dans la gamme de produit préconisé par le présent lot aux 
maîtres d’œuvre et d’ouvrage,  

 Y comprise toutes coupes diverses pour mise en forme de pente, joint de fractionnement, intégration du siphon de sol 

Mise en œuvre : 

Compris toutes sujétions d’exécution, toutes sujétions de protections provisoires chantier, ouvrage fini 

 Localisation :  

• Douches  

04.1.2 PLINTHE A GORGE 

Unité : ensemble 

Description :  

 Avant mise en place de nouvelle faïence, mise en œuvre de plinthe à gorge en périmétrie sur carrelage des douches 

 Y comprise toutes coupes diverses. 

Mise en œuvre : 

Compris toutes sujétions d’exécution, toutes sujétions de protections provisoires chantier, ouvrage fini 

 Localisation :  

• Douches  

04.1.3 FAÏENCE 

Unité : ensemble 

Description :  

 Mise en place de nouvelle faïence sur les zones en manque 

 Format de faïence suivant produit déjà mis en place (faïence de 20 x 20 blanche) sur une hauteur de 2.00 m, 

 Mise en place sur les plans toilette 3 rangs et sur l’ensemble de la longueur + 0.60, 

 Y comprise toutes coupes diverses. 

Mise en œuvre : 

Compris toutes sujétions d’exécution, toutes sujétions de protections provisoires chantier, ouvrage fini 

 Localisation :  

• Toilette accessible et non 

• Douches sur hauteur de 2.00 m, les quatre faces 
 

OBSERVATION IMPORTANTE 

Les travaux du présent lot comprennent, outre ceux décrits ci-avant, toutes les prestations accessoires nécessaires au parfait 
achèvement des ouvrages. 

Les soumissionnaires reconnaissent avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces (CCTP, et autres pièces constituant le 
dossier d’appel d’ ), et être parfaitement informés du programme général de la construction projetée 

 


